
Compte-rendu du Conseil Municipal 
Séance du 06 septembre 2021 

 
L’an deux mil vingt-et-un, le six septembre à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de 
SAINTE EULALIE EN ROYANS, dûment convoqué, s’est réuni à la Mairie, en session ordinaire, sous la 
présidence de Monsieur Olivier TESTOUD, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 30/08/2021 
 
Présents : M. Olivier TESTOUD Maire, M. Gérald MARTINI, M. Thierry ROMEY, M. Damien MONNET, 
M. Jean-Pierre LACOUR, M. Franck WODARCZAK, Mme Victoria ROMEY, Mme Nathalie CHABAL, Mme 
Gaëlle CURTET, M. Julien JARRAND-MARTIN 
Absents : M. Jérémy BEAULIEU, Mme Gersande VASSIEUX, Mme Emmanuelle BENISTAND-HECTOR, M. 
Christophe BELLIER, 
Secrétaire de séance : Mme Gaëlle CURTET 
 

1. Approbation du compte-rendu précédent 
 
Le compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal précédent a été approuvé à l'unanimité. 
 

2. Délibérations 

 
Maison Familiale, étude de projet : demande de subvention  
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la commune peut solliciter une subvention 
auprès du Département de la Drome afin de financer une partie de l’étude de projet de réhabilitation 
de la Maison Familiale. 
 
Il informe également être à la recherche d’autres organismes financeurs.  
Voté à l'unanimité des membres présents 
 
Participation de la commune de Châtelus aux frais de fonctionnement de l’école primaire de Sainte 
Eulalie en Royans pour l’année scolaire 2020-2021 
La participation de la Commune de Châtelus est donc de : 

- 37 repas à la cantine à 7 €  = 259.00 € 
- Frais scolarité         = 570.00 € 

Voté à l'unanimité des membres présents 

 
Participation de la commune d’Echevis aux frais de fonctionnement de l’école primaire de Sainte 
Eulalie en Royans pour l’année scolaire 2020-2021 
La participation de la Commune d'Echevis est donc de : 

- 104 repas à la cantine à 7 €  = 728.00 € 
- 49 études du soir à 2.50 €  = 122.50 € 
- 92 garderies du matin à 1.80 € = 165.60 € 
- Frais scolarité x 3        = 1 710.00 € 

Voté à l'unanimité des membres présents 

 
Frais de scolarité école de Saint Jean en Royans 
Deux enfants en garde alternée en primaire (570 €) étaient scolarisés dans les établissements de St 
Jean en Royans pour l'année scolaire 2020/2021. La participation totale s'élève à 570 €. 
Voté à l'unanimité des membres présents 

 



Décision modificative n°1 : budget eau 

FONCTIONNEMENT 

Dépenses Recettes 

Article (Chap.) - Opération Montant Article (Chap.) - Opération Montant 

673 (67) : Titre annulés (sur exercice 
antérieur) 

-10.00   

701249 (014) : Revers. Ag. Eau redev. 
poll  

10.00   

 0,00   

Voté à l'unanimité des membres présents 

 
Désignation d'un délégué élu représentant la commune au sein du CNAS 
Nathalie CHABAL est désignée déléguée au sein du CNAS 
Voté à l'unanimité des membres présents 

 
Admission non-valeur budget assainissement 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le dossier et la décision d’effacement de dette 
concernant un habitant de la commune envoyé par Monsieur le Trésorier. Il informe qu’il y lieu 
d’admettre en non-valeur les sommes comme suit : 
 
Admission non-valeur budget assainissement  
Non-valeur pour la somme de 432.96 € 
Voté à l'unanimité des membres présents 
 
Séance levée à 21h00 
 
Le Maire,  
Olivier TESTOUD 


